






Art de

Dix ans après les expériences pilotes menées en Europe du Nord, les premiers 

projets de quartiers " écologiques " commencent à sortir de terre en France.  

Ces zones d'habitations durables, appelées aussi écoquartiers, esquissent  

par petites touches le portrait de nos villes du futur, plus économiques,  

plus agréables à vivre et plus respectueuses de la planète. Utopie ou réalité ?  

2008 
l'année des

écoquartiers

elancé l'hiver dernier en 
France par le Grenelle de 
l'environnement, le concept 
d'écoquartier remonte 

véritablement à 1994, au moment de l'adoption 
de la Charte d'Aalborg. Réunies dans cette ville du 
Danemark deux ans après la Déclaration de Rio sur 
l'environnement, les villes européennes décidaient 
alors pour la première fois de s'engager de manière 
formelle dans une démarche de développement 
durable. Les mots sont forts pour l'époque :  
" Nous, villes européennes, comprenons qu'aujourd'hui 
notre mode de vie urbain, et en particulier nos structures 
(répartition du travail et des fonctions, occupation des sols, 
transports, production industrielle, agriculture, consommation, 

activités récréatives…) et donc notre niveau de vie, nous 
rendent essentiellement responsables des nombreux problèmes 
environnementaux auxquels l'humanité est confrontée. " 
Quatorze ans plus tard, la notion d'écoquartier est 
devenue une réalité. 

Concrètement, un écoquartier ne traite pas seulement 
la question du logement. C’est une démarche plus 
globale, qui prend en compte les répercussions à 
la fois environnementales, économiques, sociales 
et culturelles de la vie d'un quartier. Concevoir un 
écoquartier consiste donc à imaginer de nouvelles 
formes d'organisations visant à réduire l'impact de 
l'activité humaine sur l'environnement  

R (ce que l'on appelle l'empreinte écologique) et 
à optimiser l'utilisation des ressources tout en 
améliorant les conditions de vie des habitants au 
quotidien. On parle aussi d'aménagement durable. 
" Cette notion part du principe qu'il ne sert à peu 
près à rien de construire des bâtiments performants, 
très respectueux de l'environnement, dans une 
zone qui ne l'est pas ! " Jacques Tortos ne mâche 
pas ses mots. Le directeur du centre aquitain de 
ressources technologiques Nobatek, spécialisé dans 
l’aménagement et la construction durables, est 
convaincu que les enjeux dépassent l'écoconstruction : 
" L'aménagement durable n'en est qu'à ses prémices,  
car la méthodologie à mettre en œuvre est complexe.  
Mais les projets commencent à émerger un peu partout. "

Réduire l'empreinte écologique
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Selon l'Insee, chaque Français consomme en 
moyenne un peu plus de 150 litres d’eau par 
jour. Dans un quartier durable, la consommation 
d'eau pourrait être par exemple divisée par deux à 
condition de pré-équiper les logements d’appareils 
à faible consommation, de baignoires de taille plus 
modeste, de réducteurs de pression, d'installer un 
système de récupération des eaux de pluie, etc. De la 
même manière, avec la mise en place d'une politique 
efficace de tri sélectif  et de valorisation des énergies 
renouvelables, les habitants d'un quartier durable 
pourraient à la fois réduire leur facture tout en 
réduisant les impacts sur l'environnement.
En France, les écoquartiers sont encore peu 
nombreux (la plupart des projets n'ont été lancés 
qu'en 2006), mais sont prometteurs. La commune 
de Grenoble fut l'une des premières à se lancer dans 
l'aventure dès 2002. Créée sur un ancien site militaire, 
la zac de Bonne parvient aujourd'hui, d'une part à 
réduire la consommation énergétique du secteur en 
imposant des normes de construction très strictes. 
D'autre part, elle répond à ses propres besoins 
énergétiques en produisant elle-même l'électricité, 

en installant des panneaux solaires thermiques et 
en créant un réseau de chaleur et de gaz. Signe des 
temps, le projet fait des émules. Le ministère de 
l'Ecologie recense à ce jour plusieurs dizaines de 
projets en cours aux quatre coins du pays. Que ce soit 
à Narbonne (dans le quartier du théâtre), à Paris (sur 
l'Ecozac de Rungis), à Rennes (dans le quartier de la 
Courrouze), sur les hauteurs de Saint-Jean-de-Luz 
ou à Lille (sur le site de l'Union), chaque ville veut 
désormais son écoquartier.

Vers l'autosuffisance 
énergétique

De
l'écoquartier

à l'écopolis

La commission pour la libération de la 
croissance française préconise de pousser 
le concept d'écoquartier jusqu'à celui 
d'écoville. Elle évoque ainsi la création, 
avant 2012, de " dix écopolis, des villes 
d'au moins 50000 habitants intégrant 
technologies vertes et technologies de 
communication ". Il s'agit de construire 
des " villes d'un genre nouveau au service 
d'objectifs de croissance durable, tels 
que des infrastructures haut débit, des 
transports technologiquement à la pointe 
et des constructions durables. […] Ces 
espaces urbains durables devront intégrer 
emploi, logement, cadre de vie et mixité 
sociale, et mettre en œuvre des ressources 
énergétiques renouvelables. "

Ailleurs
dans le monde...
Des métropoles comme Londres, Helsinki ou 
Montréal sont depuis longtemps engagées dans 
la création d'écoquartiers. Premiers bilans.

• BedZed : A Londres, le quartier de 
Beddington Zero Energy est le premier îlot 
résidentiel britannique à avoir été construit 
(en 2002) sur le principe d'un rejet neutre en 
carbone. Les résultats sont là : l'empreinte 
écologique du quartier a été divisée par deux, 
la consommation d'énergie pour le chauffage 
a été réduite de 88%, la consommation d'eau a 
baissé de 50%, le volume des déchets de 75% 
et la place de la voiture a été réduite de manière 
spectaculaire grâce aux transports publics. 
Enfin, plus de la moitié des logements a été 
réservée à des familles à revenus modestes.

• Viikki : Le quartier résidentiel de Viikki, à 
Helsinki en Finlande, est construit sur un terrain 
de 1100 ha à proximité d'une réserve naturelle 
protégée. Pour chaque bâtiment construit, 
une grille de 17 critères environnementaux 
particulièrement stricts a été appliquée, autour 
de cinq grands thèmes : les émissions de 
polluants, l'utilisation des ressources naturelles,

 les impacts du projet sur la santé, la 
préservation de la biodiversité et la production 
locale de nourriture. C'est à ce jour l'expérience 
solaire et environnementale la plus aboutie.

• Montréal : Éco-quartier est le 
programme d'action environnementale de 
la ville de Montréal. Créé en 1995, il s'agit 
d'un soutien financier aux organismes 
communautaires souhaitant réaliser à l'échelle 
des quartiers des activités dans ce sens : 
propreté, gestion écologique des matières 
résiduelles, amélioration du patrimoine 
végétal, réduction des émissions de CO2, etc. 
Résultat : en 2007, Montréal était la première 
ville francophone à recevoir la reconnaissance 
officielle de l’Université des Nations unies en 
matière de développement durable.

Dans l'esprit de la démarche HQE (haute qualité 
environnementale), l'aménagement durable d'un 
quartier passe notamment par la recherche de 
l'autonomie énergétique (panneaux solaires, …), 
l'optimisation des réseaux publiques (eau, égouts…), 
des moyens de transports collectifs écologiques et 
économiques (bus électriques, tramways…), une 
meilleure gestion des déchets, la mixité sociale et 
culturelle de ses habitants, etc. L'aménagement 
durable d'un quartier consiste finalement à penser 
avant tout au bien-être des habitants en leur 
proposant de vivre dans un quartier agréable, 
économe et respectueux de l'environnement.

Crédits photos : Tito Wong, Gilles Aligon / RATP, Grenoble, Zac de Bonne , Bâtiment I à énergie positive : Promoteur : LFI / Architecte : Charon et Rampillon, Aménagement paysager : Architecte en chef  de la ZAC : Aktis Architecture / Paysagiste : 
Jacqueline Osty, Installation d'eau chaude sanitaire solaire - Syctom - Centre de tri des collectes selectives de Nanterre (92)
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Je suis responsable de ma famille, 
                                   je la protège.

Les solutions Radiance 
garantissent votre niveau 
de vie. Vous faites face aux 
imprévus plus sereinement :

•	complément de salaire en 
cas d’arrêt de travail
•	capital décès
•	rentes de conjoint et 

d’éducation 

La vie n’est pas un long fleuve tranquille. Accident, maladie, décès peuvent ébranler la 
sécurité financière de votre famille. Anticiper ces aléas permet de protéger votre situation 
et celle de vos proches. 

Parlez-en à votre conseiller Radiance

Arrêt de travail, décès...

“




